
Dans une récente vidéo, le chef du syn di cat des cols bleus de la Ville de Qué bec, Luc Bois son -
neault, a expli qué à ses membres les façons par les quelles ils peuvent « faire ralen tir le tra vail
natu rel le ment » sans le faire de façon « o� cielle ».

« On va ralen tir le tra vail de cette façon-là parce qu’il faut dire qu’on n’a pas le droit, o� ciel -
le ment, de ralen tir le tra vail en fonc tion du Code du tra vail du Qué bec […] Mais la façon de le
faire est très simple », men tionne-t-il à ses membres dans une vidéo de deux minutes
publiée, il y a deux semaines, sur une page syn di cale interne et obte nue par Le Jour nal.
Parmi ces façons, M. Bois son neault conseille notam ment ceci aux syn di qués : « Je m’en va
ramas ser le tuteur [poteau] au 2490… Mais s’il y a un tuteur au 2480, il [l’employeur] ne t’a
pas dit de le ramas ser. Tu le ramasses pas. Il te retour nera le ramas ser. »
Selon lui, il y a « plein de petits exemples comme ça » qui font en sorte « qu’on va avoir plus
de voya ge ment et ça va faire ralen tir le tra vail natu rel le ment ».
Invi tant ses membres à « lâcher [leur] chris tie de cel lu laire », le chef syn di cal les a appe lés à
attendre sys té ma ti que ment les ordres de leurs patrons qui doivent être exclu si ve ment com -
mu ni qués par les ondes radio.
Appelé à com men ter sa propre vidéo, M. Bois son neault s’est limité à dire qu’elle relève « de la
régie interne » du syn di cat.
« Je refuse de com men ter la vidéo parce que c’est de la régie interne, a-t-il répli qué. La Ville,
par rap port à cette vidéo, a back tra cké. C’est assez clair. Ils ne sont pas capables de rien prou -

La Ville de Qué bec ne pour sui vra pas le pré sident du syn di cat des cols bleus qui
a tenu des pro pos contro ver sés
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ver. Il n’y a pas eu de ralen tis se ment de tra vail. »
Début mai, la Ville de Qué bec a envoyé une mise en demeure au chef syn di cal en lui deman -
dant de se rétrac ter avant le 10 mai.
PAS DE POURSUITE JUDICIAIRE
Hier, et même si le délai était dépassé, la Muni ci pa lité a décidé de ne pas enta mer de pour suite
judi ciaire pour le moment.
« Comme on n’a pas vu de mobi li sa tion des membres à l’appel du pré sident pour ralen tir le
tra vail, il n’y aura rien pour l’ins tant. Mais on garde en sus pens la demande d’aller au Tri bu -
nal admi nis tra tif du tra vail parce que la preuve reste forte qu’il y a une demande faite de
ralen tir le tra vail », a sou tenu François Moi san, porte-parole de la Ville.
Les cols bleus de Qué bec ont voté, en mars, à 99 % en faveur de moyens de pres sion, pou vant
aller jusqu’à la grève, à uti li ser au moment jugé oppor tun.
D’autre part, et après plu sieurs mois de négo cia tions infruc tueuses avec ses poli ciers muni ci -
paux, la Ville de Qué bec a décidé de faire appel à un média teur dans ce dos sier.
L’essen tiel des employés muni ci paux de Qué bec est sans contrat de tra vail depuis le 31
décembre 2023.
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